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Atelier « Bien dans notre genre ! »

Année scolaire 2026/2027
DOSSIER DE CANDIDATURE
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Commune :       


[image: ]Établissement :  
[bookmark: _Hlk112939848]

Le présent document est à retourner pour le 19 juin 2026 au plus tard, dûment complété au format numérique (aucun remplissage manuscrit ne sera accepté) et transmis par courriel à l’adresse ci-dessous. Seule la dernière page, comportant la signature du chef d’établissement et le cachet de l’établissement, devra être imprimée puis scannée.


Caroline Boutoille, Direction de la jeunesse et des collèges
Pôle actions éducatives : cboutoille@somme.fr
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[bookmark: _Hlk199841929]📝 Nom que vous avez choisi pour le projet :

Le nom donné au projet par l’établissement doit être distinct de l’intitulé de l’atelier « Bien dans notre genre ! »
[bookmark: _Hlk112940071]🏫 Présentation de l’établissement :


Adresse :


Nom du chef d’établissement :

👥 Présentation de l’équipe du projet :
· Référent à l'égalité filles-garçons si celui-ci a été désigné au sein de l’établissement


Nom : 


Prénom : 


Fonction : 



Coordonnées électroniques : 


Coordonnées téléphoniques :   

· Référent du projet au sein de l’établissement 


Nom :  


Prénom :


Fonction : 

Coordonnées électroniques : 


Coordonnées téléphoniques :


[bookmark: _Hlk137017485][bookmark: _Hlk112940171][image: Panneau sans pied Attention Danger Classe 1 ou 2 | Signals]L’implication du référent de l’atelier « Bien dans notre genre ! » dans l’établissement est essentielle pour le bon déroulement de celui-ci. Il est donc attendu que le référent :
· rencontre les animateurs des structures partenaires en amont des interventions, afin de déterminer des objectifs partagés et de définir les modalités de mise en œuvre et d'évaluation de l'atelier ;
· prenne en charge l’organisation, en interne, des interventions (aménagements éventuels d’emplois du temps des élèves, mise à disposition de salles, organisation de la réunion pour tout un niveau…) ;
· présente aux élèves les différentes étapes de l’atelier en s’appuyant sur la frise chronologique fournie par les services du Département de la Somme afin que les élèves se repèrent dans le temps et envisagent bien l’atelier comme un parcours ;
· informe l’équipe éducative de l’établissement de la mise en place de l’atelier « Bien dans notre genre ! » au sein de l’établissement ;
· soit présent lors des interventions de mises en place dans l’établissement dans le cadre de l’atelier et s’assure, lors du débat faisant suite au spectacle, de la présence, soit de l’infirmière scolaire, soit de l’assistante sociale, soit du CPE de l’établissement afin que les situations potentiellement exposées par les élèves puissent être prises en charge sans attendre ;
· transmette la date de la réunion d’information organisée par l’établissement, dès que cette dernière est planifiée, à l’adresse suivante : cboutoille@somme.fr ;
· remplisse et transmette, à la fin de l’atelier, la fiche bilan au Département de la Somme.

· [bookmark: _Hlk199842158]Implication de l’équipe éducative dans la mise en œuvre de l'atelier :
L’équipe mobilisée pour la mise en œuvre de l’atelier « Bien dans notre genre ! » est-elle est composée à la fois d’enseignants et de membres de l’équipe éducative (CPE, infirmier. ère scolaire, membres de l’équipe de direction, etc.). 
 Cette composition constitue en effet un critère de sélection des candidatures.
☐ Oui      ☐ Non
[bookmark: _Hlk199842228] 📌 À ce stade du dossier de candidature, il n’est pas demandé de préciser l’identité et les fonctions des membres de l’équipe. Ces informations seront requises lors de la notification d’attribution de l’atelier, sous la forme d’un tableau à compléter et à transmettre. Celui-ci permettra de détailler la composition de l’équipe ainsi que le rôle de chacun à chaque étape du parcours.

📝 Présentation du projet dans son ensemble :
· 📊 Bilan des actions passées :
📌 L’engagement des établissements dans les ateliers de prévention leur confère une priorité dans le processus de sélection, conformément aux critères établis. Cette continuité permet de renforcer le parcours de prévention des violences et des incivilités initié l’année précédente

· L’établissement a-t-il bénéficié d’un atelier « Bien dans notre genre ! » en 2025/2026 ?

☐ Oui      ☐ Non

· [bookmark: _Hlk199842299]L’établissement a-t-il bénéficié d’un atelier « Harcèlement : mieux vaut prévenir ! » ou d’un atelier « Cybercollégien : reste maître de ton écran ! » en 2025/2026 ?

☐ Oui      ☐ Non
Si oui, lequel ? 




· [bookmark: _Hlk199842449] 🔍 Constats propres à l’établissement (à détailler de manière précise et concrète)
Merci d’appuyer votre analyse sur des exemples, observations ou données lorsque cela est possible.
· Climat scolaire et relations entre élèves
· Le climat scolaire vous semble globalement :
☐ Apaisé
☐ Correct avec quelques tensions
☐ Tendu
☐ Préoccupant
· Difficultés observées (plusieurs choix possibles) :
☐ Conflits entre élèves
☐ Moqueries / mises à l’écart
☐ Violences verbales
☐ Violences physiques
☐ Conflits liés aux réseaux sociaux
☐ Autres : ………………………………………
· Précisez brièvement (situations types, contextes, fréquence) :











· Sexisme, stéréotypes et discriminations
· Situations observées (plusieurs choix possibles) :
☐ Propos sexistes
☐ Stéréotypes filles/garçons marqués
☐ Discriminations liées à l’orientation sexuelle
☐ Discriminations liées à l’identité de genre
☐ Aucune situation identifiée
☐ Autres : ………………………………………
· Fréquence estimée :
☐ Rare
☐ Occasionnelle
☐ Régulière
☐ Fréquente / préoccupante

· Exemple(s) ou situation(s) marquante(s) (anonymisé) :


[image: ]


· Vie affective, image de soi et consentement

· Difficultés ou besoins repérés chez les élèves (plusieurs choix possibles) 
☐ Difficultés dans les relations affectives
☐ Manque de repères sur le consentement
☐ Questionnements liés à la sexualité
☐ Problèmes d’image de soi / estime de soi
☐ Influence des réseaux sociaux
☐ Exposition à des contenus inadaptés 
☐ Peu de besoins identifiés
☐ Autres : ………………………………………

· Précisez brièvement (questions fréquentes, comportements observés…) :












· [bookmark: _Hlk199842603]Analyse des besoins et articulation avec l’existant :

· Des actions ont-elles déjà été menées, au sein de l’établissement, sur ces thématiques ?
		☐ Oui
		☐ Non
· Si oui, lesquelles ? (type d’actions, public concerné…) :
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· Limites ou besoins identifiés aujourd’hui (plusieurs choix possibles) :

			☐ Manque de temps pour structurer un parcours éducatif
			☐ Actions ponctuelles non pérennes
☐ Manque de coordination entre les différents acteurs de l’établissement
			☐ Manque de formation ou d’outils pour les personnels
☐ Difficulté à aborder certains sujets sensibles avec les élèves (sexualité, consentement, identité de genre…)
☐ Besoin d’intervenants extérieurs spécialisés
			☐ Besoin de supports pédagogiques concrets et adaptés
			☐ Difficulté à gérer des situations problématiques déjà présentes 				(conflits, propos sexistes, discriminations…)
			☐ Autres : ………………………………………

· En quoi l’atelier « Bien dans notre genre ! » répond-il à vos besoins ?







· 🎯 Motivation de la candidature : 
[bookmark: _Hlk112940339]Qu’attendez-vous de l’atelier « Bien dans notre genre ! » ?


· [bookmark: _Hlk199842799]💡 Exploitation du projet dans l’établissement après l’atelier :

Comment comptez-vous exploiter le projet au sein de votre établissement une fois les actions dont votre établissement aura bénéficié dans le cadre de l’atelier « Bien dans notre genre ! » terminées ?





· [bookmark: _Hlk199842846]➕ Engagement complémentaire 
En complément de l’atelier « Bien dans notre genre ! », avez-vous le projet de proposer aux familles, dans le cadre de l’appel à projets « Collèges et familles, prévention renforcée », une action en lien avec les enjeux travaillés dans le parcours, notamment les relations entre pairs, le consentement, les émotions et l’image de soi, l’égalité et le respect, les stéréotypes, ainsi que la lutte contre les discriminations sexistes, sexuelles et liées au genre. 

Pour information, l’aide départementale accordée pour les projets retenus dans le cadre de l’appel à projets « Collèges et familles, prévention renforcée » prendra la forme d’une subvention qui ne pourra pas représenter plus de 90% du montant des dépenses subventionnables.

[bookmark: _Hlk199842909]📌 Le dépôt d'une candidature pour cet appel à projets constitue un critère de priorité dans la sélection des dossiers « Bien dans notre genre ! », car le Département de la Somme considère qu'il est essentiel de sensibiliser également les parents à cette problématique.
📌 À ce stade, il s’agit uniquement d’un engagement à déposer, lors de l’ouverture de l’appel à projets, une proposition d’action à destination des familles, même encore à l’état d’idée. Cet engagement sera toutefois pris en compte comme critère de priorité et devra donc être honoré.

☐ Oui	

☐ Non


[bookmark: _Hlk130983437]Si oui, expliquer le type d’action envisagée (pour vous aider à monter vos projets, une bibliothèque d’idées est à votre disposition en cliquant sur le lien ci-dessous :
Bibliothèque d'idées Appel à projets " Collèges et familles"







🧭 Le parcours élèves point par point :
· Réunion d'information organisée par l’établissement (toutes les classes d’un niveau)
À titre d'information, cette réunion peut se tenir en session plénière ou classe par classe.

· Nombre total de classes bénéficiaires : 


· Niveau de classe des élèves concernés : 
☐ 6ème
☐ 5ème
☐ 4ème
☐ 3ème
· Représentations de théâtre-débat pour 2 x 3 classes
· Nombre total de classes bénéficiaires : 



· Niveau de classe des élèves concernés : 
☐ 6ème
☐ 5ème
☐ 4ème
☐ 3ème

· Atelier ludique de sensibilisation pour 3 classes ayant assisté à la représentation théâtrale 
· Nombre total de classes bénéficiaires :


· Niveau de classe des élèves concernés : 
☐ 6ème
☐ 5ème
☐ 4ème
☐ 3ème

· Intervention d’une conseillère conjugale et familiale du Département de la Somme (toutes les classes d’un niveau)

· Nombre total de classes bénéficiaires :


· Niveau de classe des élèves concernés : 
☐ 6ème
☐ 5ème
☐ 4ème
☐ 3ème

· Atelier de créativité pour un groupe de 8 à 15 élèves ayant bénéficié de l’ensemble du parcours (réunion d’information +théâtre-débat + atelier ludique +intervention d’une Conseillère conjugale et familiale)

· Niveau de classe des élèves concernés : 
☐ 6ème
☐ 5ème
☐ 4ème
☐ 3ème

· Comment le choix des élèves participant à l’atelier créatif s’opérera-t-il ? 









· - S’agira-t-il d’une classe SEGPA ? 
                   ☐ Oui      ☐ Non 

· S’agira-t-il d’une classe ULIS ? 
 ☐ Oui      ☐ Non 
⚙️ Conditions de mise en place de l'atelier 
Merci de cocher toutes les cases, attestant que les conditions nécessaires au bon déroulement de l’atelier dans l’établissement sont prévues

	☐
	Préparation concertée du projet en amont : rencontre entre le référent au sein de l'établissement et les animateurs des structures partenaires, afin de déterminer des objectifs partagés et définir les modalités de mise en œuvre et d'évaluation de l'atelier.
L’ensemble du parcours doit se dérouler entre le 15 septembre 2026 et le 30 avril 2027 au plus tard

	☐
	Mise à disposition d'une salle adaptée aux interventions et son aménagement, au besoin, en amont des interventions.

	☐	Organisation de la réunion d’information pour toutes les classes du niveau choisi.

	☐
	Présence obligatoire du référent du projet lors de chacune des interventions.
Présence obligatoire d’au minimum 2 encadrants pour l’atelier de créativité.

	☐	Engagement à transmettre, lors de la notification d’attribution de l’atelier, le tableau détaillant la composition de l’équipe mobilisée au sein de l’établissement, ainsi que la répartition des rôles à chaque étape du parcours.

	☐	Présence obligatoire, lors du débat faisant suite au spectacle, soit de l’infirmière scolaire, soit de l’assistante sociale, soit du CPE de l’établissement afin que les situations potentiellement exposées par les élèves puissent être prises en charge sans attendre.

	☐
	Constitution du groupe d’élèves pour la réalisation du clip de sensibilisation en amont de l’intervention.

	☐
	Engagement de la part de l'établissement à collecter en interne et à transmettre en copie au Département (dans un délai maximum de 15 jours avant la date de réalisation du clip et en un seul envoi) le document d'autorisation de droit à l'image spécifique fourni par le Département dans le mail d'attribution des ateliers, pour les élèves inscrits au projet d'atelier créatif, dernier point du parcours.
Seuls les élèves ayant remis une autorisation parentale de droit à l'image en amont de toute intervention proposée au sein de l'établissement dans le cadre de l'atelier « Bien dans notre genre ! » pourront figurer sur l'outil audiovisuel de sensibilisation.

	☐
	Engagement de la part de l’établissement à informer le Département de la Somme, en amont de toute intervention, de toute demande de modification portant sur le format de l’atelier, le nombre d’élèves impliqués ou les modalités de restitution prévues. Aucune modification ne pourra être mise en œuvre sans accord préalable du Département.

	☐
	Prise en charge des repas des intervenants lors des interventions à la journée.

	☐
	Engagement à transmettre, dans les deux semaines suivant la fin de l'atelier, la "fiche – bilan" au Département – Direction de la jeunesse et des collèges – pôle actions éducatives.



Merci de cocher la case ci-dessous :
☐ Le chef d’établissement s’engage à mettre en place les conditions de bon déroulement de l’atelier, décrites sur la page précédente.
☐ Le chef d’établissement reconnaît avoir pris connaissance que l’organisation de la prestation est sous sa responsabilité, y compris dans le cas d’une délocalisation de la prestation hors des murs du collège.
☐  Le chef d’établissement accepte de recevoir les différents prestataires intervenant dans le cadre de l’atelier « Bien dans notre genre ! » au sein de l’établissement scolaire.

🖋️Avis du chef d'établissement 


A 



Le


Le chef d’établissement,

Cachet et signature




📋 Rappel des critères 

✅ Critères de recevabilité
Public cible
L’atelier « Bien dans notre genre ! » s'adresse à des classes entières de 6ème, 5ème, 4ème ou 3ème des collèges publics ou privés de la Somme, ainsi qu’aux élèves de 4ème, 3ème et 3ème prépa-métiers de l’enseignement professionnel technique ou agricole (lycées professionnels, MFR).

Période de réalisation de l'atelier
Le projet doit se dérouler sur le temps scolaire, durant l’année scolaire 2026/2027.

📋 Critères de sélection des candidatures
Les candidatures sont sélectionnées par un comité technique composé de représentants du Département et de l’Éducation nationale. 
Le comité technique retiendra les projets :
· qui s’appuient sur un état des lieux réalisé au sein de l’établissement ;
· qui s’inscrivent en articulation avec d’autres actions visant au bien-être et au vivre-ensemble menées ou prévues au sein de l’établissement ;
· dans lesquels sont clairement expliquées la motivation et les attentes, au regard de l’atelier.
· Pour lesquels l’équipe référente du projet au sein de l’établissement est composée conjointement d’enseignants et de membres de l’équipe éducative (CPE, infirmier.ère scolaire, etc.)

[bookmark: _Hlk138427755][bookmark: _Hlk138428241]Il veille également à ce que les conditions d’accueil d’un atelier soient prévues, notamment :
· la préparation concertée, en amont du projet, entre l’association partenaire et les équipes associées au projet, pour en déterminer les objectifs, les modalités de mise en œuvre et d’évaluation ;
· la mise à disposition d’une salle adaptée aux interventions ;
· l’organisation de la réunion d’information pour toutes les classes du niveau choisi ;
· la présence obligatoire du référent du projet lors de chacune des interventions ;
· la présence obligatoire d’au minimum 2 encadrants pour l’atelier de créativité ;
· la présence obligatoire, lors du débat faisant suite au spectacle, soit de l’infirmière scolaire, soit de l’assistante sociale, soit du CPE de l’établissement afin que les situations potentiellement exposées par les élèves puissent être prises en charge sans attendre ;
· la constitution du groupe d’élèves pour la réalisation du clip de sensibilisation en amont de l’intervention ;
· l’engagement de la part de l'établissement à collecter en interne et à transmettre en copie au Département (dans un délai maximum de 15 jours avant la date de réalisation du clip et en un seul envoi) le document d'autorisation de droit à l'image spécifique fourni par le Département ;
· la prise en charge des repas des intervenants lors des interventions à la journée ;
· l’engagement à transmettre, dans les deux semaines suivant la fin de l'atelier, la "fiche-bilan" au Département – Direction de la jeunesse et des collèges – pôle actions éducatives.

Si le nombre de candidatures déposées et ayant obtenu un avis favorable dépasse les capacités d’intervention de l’association partenaire, le comité technique favorisera les projets selon les critères suivants, par ordre de priorité :

1. les établissements n’ayant pas bénéficié d’un atelier « Bien dans notre genre ! » l’année scolaire précédente ;
2. les établissements ayant bénéficié d’un atelier « Harcèlement : mieux vaut prévenir ! » ou d’un atelier « Cybercollégien : reste maître de ton écran ! » l’année scolaire précédente ;
3. les établissements qui s’engagent à déposer, dans le cadre de l’appel à projets « Collèges et familles, prévention renforcée », un projet à destination des parents, en lien avec les enjeux abordés dans le parcours, notamment les relations entre pairs, le consentement, les émotions et l’image de soi, l’égalité et le respect, les stéréotypes, ainsi que la lutte contre les discriminations sexistes, sexuelles et liées au genre. Ce projet devra être détaillé dans le dossier de candidature de l’atelier « Bien dans notre genre ! » ;
4. les projets pour lesquels les élèves participant à l'atelier de création audiovisuelle sont issus de classes SEGPA, de classes ULIS ou de classes de 4ème et de 3ème des MFR ou des lycées professionnels techniques et agricoles ;
5. les établissements situés dans une commune de moins de 4 500 habitants et hors Amiens Métropole ;
6. les établissements relevant de l’éducation prioritaire (REP, REP+) ou ceux situés en territoire éducatif rural ;
7. l’ordre chronologique d’arrivée des dossiers de candidatures.

Sauf si des places restaient disponibles, une seule candidature par établissement à l’atelier « Bien dans notre genre ! » pourra être retenue.

📞 Contacts :
En cas de difficulté pour remplir ce dossier de candidature ou pour toute aide ou question relative à la constitution du dossier de subvention pour mettre en place un projet à destination des parents sur la thématique du harcèlement, veuillez vous adresser à :

Conseil départemental de la Somme
Caroline BOUTOILLE
Chargée de mission développement éducatif
✉️ cboutoille@somme.fr 
📞 03 22 71 84 08
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